MODELE DE CONTRAT DE TRAVAIL
PERSONNEL D'EDUCATION DE CATEGORIE 3
Entre les soussignés :

L'OGEC ................sise à ................, inscrite à l'URSSAF de ............... sous le n°siret: ..............., représentée par M................. agissant en qualité de ........ en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par le Conseil d'Administration de la dite OGEC,

d'une part,

Et M. (nom et prénom) ..............................., demeurant..........................................................

Né(e) le
, à 


Nationalité


N° d'immatriculation à la Sécurité Sociale 


d'autre part,
Il est convenu ce qui suit :
ARTICLE 1 – CONVENTION COLLECTIVE APPLICABLE
Le présent contrat est régi par les dispositions de ............................................ (numéro et nom de la convention collective).

Un exemplaire de la convention collective est remis à M ......................... ce jour, ainsi que le règlement intérieur de l'Etablissement.

Les parties se réfèrent expressément, pour tout ce qui concerne l'exécution et la rupture du présent contrat de travail, à la convention collective du personnel d'éducation des Etablissements d'Enseignement privés modifiée par avenant du 25 juin 1999 (si accord d'entreprise, y faire référence également) ainsi qu'à l'accord du 15 juin 1999 relatif à la réduction de la durée effective et à l'aménagement du temps de travail. 
ARTICLE 2 – NATURE ET DATE D'EFFET DU CONTRAT

L'OGEC ................ engage à compter du ............. pour une durée indéterminée M. ....................... titulaire d'un ............ (indiquer le diplôme ou sa formation) en qualité de surveillant animateur, à raison de 35 heures par semaine,  plus particulièrement chargé de ......................... (indiquer par exemple le niveau des élèves,etc…).

M .........................  pourra être affecté à la surveillance d'autres élèves sans que cela constitue une modification de son contrat de travail.
M ......................... est classé personnel d'éducation de catégorie C......................... (s'il s'engage à suivre la formation d'adaptation prévue à l'article 2 (annexe 1) de la convention collective). 
ARTICLE 3 – PERIODE D'ESSAI

Le présent contrat ne deviendra définitif qu'à l'issue d'une période d'essai de trois mois.
Durant cette période, il peut être mis fin au contrat par l'une ou l'autre des parties, avec un préavis de huit jours et sans indemnité.
ARTICLE 4 – EMPLOI ET QUALIFICATION
Sous réserve des résultats de la visite médicale d'embauche, M. ......................... occupera le poste de surveillant et exercera ses fonctions sous l'autorité et dans le cadre des instructions du directeur (trice).

Ses attributions sont définies dans une note ci-jointe.

M ......................... s'engage à respecter le caractère propre de l'Etablissement, qui appartient à l'Enseignement Catholique, et à promouvoir son projet éducatif, dont il reconnaît avoir pris connaissance. 

ARTICLE 5 – REMUNERATION
A la date de la signature du présent contrat, M. ......................... bénéficie d'une ancienneté de ....................... années....... mois pour des services accomplis dans des établissements relevant des organismes employeurs signataires des conventions collectives de l'Enseignement Privé.

Il est rémunéré à l'indice ........................., de l'échelon ........................., de la catégorie ......................... et niveau…………

Sa rémunération mensuelle brute pour un horaire hebdomadaire moyen de 35 heures (151.67 h / mois) est donc de :
(indice X valeur du point) / 12 = ......................... €

Elle sera lissée sur l'année.

Eventuellement, à cette rémunération s'ajouteront le(s) élément(s) suivant(s) : ......................... treizième mois, etc… (préciser la nature et les modalités de calcul des éventuelles accessoires de la rémunération) 

ARTICLE 6 – DUREE ET Lieu(x) de travail
* DUREE

M. ......................... assurera un service hebdomadaire de 35 heures par semaine en moyenne, soit ......................... heures par an, réellement travaillées, exclut les jours fériés. 

L'horaire de travail de M ......................... est réparti selon le planning de modulation de l'Etablissement (document affiché dans l'Etablissement). 

* LIEU(X)

M……………….. exercera ses fonctions à………………
ARTICLE 8 – Congés Payés
M ......................... bénéficiera des congés payés conformément aux dispositions conventionnelles.
La date des congés est déterminée par accord entre la direction et M
, en début de chaque année scolaire à l'aide du planning annexé à ce contrat. La période de référence est du 1er septembre au 31 août. 
ARTICLE 9 – RETRAITE COMPLEMENTAIRE – PREVOYANCE

M......................... sera affilié à la caisse de retraite complémentaire ……………………demeurant……………..

Il sera affilié au régime de prévoyance …………………………..
ARTICLE 10 – Obligations

M. .........................  s'oblige à informer l'établissement de tous changements intervenant dans sa situation signalée lors de son engagement (adresse, etc..).
M ......................... devra fournir pendant la période d'essai tous les éléments nécessaires à la constitution de son dossier, copie des diplômes notamment. 
M. ......................... s'engage à se conforter entièrement au règlement intérieur de l'établissement dont il reconnaît avoir pris connaissance.
M. ......................... s'engage à exécuter dans le meilleur esprit d'équipe les fonctions qui lui sont confiées
M. ......................... s'engage à observer une discrétion professionnelle absolue pour tout ce qui concerne les faits dont il aura connaissance dans l'exercice de ses fonctions.
M ......................... s'engage à informer immédiatement l'OGEC en cas d'absence quel que soit le motif et à produire dans les 48 heures les justificatifs appropriés.
M .........................  déclare être libre de tout engagement.

M......................... observera scrupuleusement les horaires de travail qui seront fixés par l'OGEC ……………..ainsi que les consignes d'hygiène et de sécurité.
M ......................... s'engage à se soumettre, avant l'expiration de la période d'essai, à la visite médicale d'embauche conformément aux dispositions de l'article R. 241-48 du Code du travail. 
ARTICLE 11 – PREAVIS 
Les modalités de rupture du contrat sont celles prévues par la convention collective. 

Fait à ...... le ........


en triple exemplaire

 

	Le Président de l'OGEC
	Le salarié (e) 


Visa du Chef d'Etablissement

Faire précéder les signatures de l'employeur et du salarié de la mention manuscrite "lu et approuvé". Pour la bonne règle, toutes les pages du contrat sauf celle comportant les signatures, doivent être paraphées. 
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